
CRQUALIF 

______________________________________________________________________________________________ 
Qualif. Elevages bovins - CRQUALIF - Rév. 1 -12/10/1998 Page 1/5 

 
 
 

Organisme de référencement 
 
-  Nom : 
-  adresse : 
 
-  téléphone : 
-  télécopie : 

  
COMPTE-RENDU  DE  DIAGNOSTIC 

DE  QUALIFICATION   
D’UN  ELEVAGE  BOVIN 

 
Partie relative à la base commune des référentiels 

de certification de produit et destinée à être 
Nom de l’agent :  introduite dans le compte-rendu de qualification 

des élevages correspondant à une démarche de 

Date visite :  certification spécifique 

 
Référence de la démarche de 
certification qui justifie la qualification : 
 
 N° de cheptel : 
 
 
Identification de l’élevage 
 

NOM ............................................................................................................................... Prénom ..................................................................................... 

Adresse ......................................................................................................................................................................................................................................... 
.............................................................................................................................................................................................................................................................. 
Code postal    Commune ...................................................................................................................................... 

Téléphone Fax 
 
 

❶   Identification des bovins 
   Réf. Observations 

1.1 L’éleveur dispose-t-il du guide concernant les modalités de 
l’identification bovine applicable à partir de 1998 ou 
connaît-il ces modalités ? 
 

 
oui - non 

 
oui 

 

1.2 Les veaux présents de moins de 7 jours d’âge sont-ils 
identifiés ? 
 

oui - non oui  

1.3 Les documents de notification sont-ils transmis dans les 
délais au maître d’oeuvre de l’identification ? 
 

oui - non oui  

1.4 Le registre des bovins est-il tenu à jour ? 
 

oui - non oui  

1.5 Les bovins présents disposent-ils des deux boucles 
d’identification individuelles réglementaires ? 
 

oui - non oui  

1.6 Les bovins présents disposent-ils d’un passeport conforme 
(hors absence justifiée)? 
 

oui - non oui  

1.7 L’éleveur est-il en mesure d’assurer la traçabilité des boucles 
d’identification fournies par le maître d’oeuvre de 
l’identification ? 

 
oui - non 

 
oui 

 

 

 



CRQUALIF 

______________________________________________________________________________________________ 
Qualif. Elevages bovins - CRQUALIF - Rév. 1 -12/10/1998 Page 2/5 

❷    Santé des bovins 
   Réf. Observations 

2.1 Les animaux du cheptel bovin disposent-ils d’une ASDA de 
couleur verte ou jaune ? 
 

oui - non oui  

2.2 Les bovins présents disposent-ils d’une ASDA valide (hors 
absence justifiée) ? 
 

oui - non oui  

Les 2 rubriques suivantes ne concernent pas les ateliers 
dérogataires. 
 

   

2.3 Les bovins achetés et conservés dans l’élevage depuis la 
dernière prophylaxie disposent-ils de résultats de tests 
sanitaires à l’introduction qui correspondent au statut 
sanitaire requis pour l’élevage ? 
 

 
oui - non 

 
oui 

 

2.4 Les bovins achetés sont-ils isolés du reste du troupeau en 
attendant les résultats de tests sanitaires ? 
 

oui - non oui  
 

 • si oui, préciser où :    ............................................. 

2.5 L’éleveur conserve-t-il toutes les ordonnances ? oui - non 
partiellement 

oui  

 
2.6 

 
L’éleveur tient-il un carnet sanitaire ? 
 

 
oui - non 

 
oui 

 

2.7 Si oui, est-il à jour pour tous les traitements appliqués aux 
animaux après sevrage ? 
 

oui - non oui  

2.8 Si non, s’engage-t-il à tenir un carnet sanitaire ? 
 

oui - non oui  

2.9 Les médicaments sont-ils rangés dans des endroits protégés, 
appropriés et identifiés ? 
 

oui - non 
partiellement oui  

2.10 Les médicaments stockés et soumis à prescription vétérinaire 
disposent-ils d’une ordonnance ? 
 

oui - non oui  

 
 
 

❸   Alimentation des bovins 
   Réf. Observations 

3.1 L’éleveur utilise-t-il dans l’alimentation des bovins des 
activateurs de croissance de type antibiotique ? 
 

oui - non   

 • si oui, préciser lesquels. 
 

  .......................................... 
............................................ 

3.2 Si oui, vérifier s’ils sont autorisés pour les catégories 
d’animaux concernées dans le référentiel spécifique du 
produit certifié qui peut être plus restrictif. 
 

 
oui - non 

 
oui 

 

3.3 L’éleveur achète-t-il des aliments composés ? 
 

oui - non   

3.4 Si oui, le ou les fabricants sont-ils référencés ? 
 

oui - non 
partiellement oui  

3.5 Au cas où un ou plusieurs fabricants ne seraient pas 
référencés, l’éleveur s’engage-t-il à en changer au profit d’un 
fabricant référencé ? 
 

 
oui - non 

 
oui 

 

 
3.6 

 
L’éleveur dispose-t-il de l’information prévue par 
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l’étiquetage obligatoire des aliments composés achetés ? 
 

oui - non oui 

 • si oui, sous quelle forme ? 
 

  ............................................ 

3.7 L’éleveur achète-t-il des aliments simples de type concentré 
(tourteaux, orge, maïs, ...) ? 
 

oui - non   

3.8 Si oui, les fournisseurs correspondants ont-ils souscrits 
auprès de l’organisme de référencement un engagement à 
maîtriser les risques de contamination croisée avec des 
aliments destinés à d’autres espèces animales non ruminantes 
(ENREG 06) ? 
 

 
 

oui - non 

 
 

oui 

 

3.9 Y-a-t-il d’autres espèces animales de rente, non ruminantes, 
présentes sur l’exploitation ? 
 

oui - non   

 • si oui, préciser lesquelles. 
 

  ............................................ 
............................................ 

3.10 Si oui, l’éleveur prend-il les dispositions nécessaires pour 
éviter que des aliments destinés aux autres espèces non 
ruminantes soient distribués aux bovins ou puissent 
contaminer des aliments destinés aux bovins ? 
 

 
 

oui - non 

 
 

oui 

 

 • dans l’affirmative, préciser lesquelles.  
 

  ............................................ 
............................................ 
............................................ 

3.11 Les aliments stockés risquent-ils d’être contaminés par des 
produits potentiellement toxiques (engrais, pesticides,...) 
utilisés dans l’exploitation ? 
 

 
oui - non 

 
non 

 

3.12 Les parties d’aliments stockés, mal conservées sont-elles 
éliminées ? 
 

oui - non oui  

3.13 L’eau d’abreuvement des animaux dans l’étable provient-elle 
d’un réseau collectif ? 
 

oui - non   

3.14 Si non : 
• préciser la provenance. 

• préciser les éléments qui permettent de s’assurer que 
l’eau est apte à l’abreuvement des bovins (analyses, 
consommation domestique). 

 

  ..............................................
..............................................
........................................ 
 

3.15 Les abreuvoirs sont-ils propres ? 
 

oui - non oui  

3.16 Renseigner la fiche ENREG 02 concernant la structure du 
cheptel bovin et la joindre au dossier. 
 

   

3.17 Renseigner la fiche ENREG 03 qui récapitule le régime 
alimentaire de chacun des lots de bovins recensés dans la 
fiche ENREG 02. 
Joindre cette fiche au dossier. 
 

   

3.18 Renseigner la fiche ENREG 04 qui recense les ressources 
alimentaires produites sur l’exploitation. 
Joindre cette fiche au dossier. 
 

   

3.19 Evaluer la note d’état corporel des bovins destinés à une 
démarche de certificationà partir de la méthode d’évaluation 
proposée (REFER 04) ; note : 
 

 
 

................ 

 
 

> 2,5 

 
 
 

 
❹   Hygiène et bien être des bovins 
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   Réf. Observations 

4.1 Evaluer la note de propreté des bovins destinés à une 
démarche de certification à partir de la méthode d’évaluation 
proposée (REFER 06) ; note : 
 

 
 

................ 

 
 

< 6 
 

 

4.2 Evaluer le ratio de préservation de l’intégrité physique des 
bovins destinés à une démarche de certification à partir de la 
méthode d’évaluation proposée (REFER 07) ; ratio : 
 

 
 

................ 

 
 

< 0,10 

 

4.3 Les locaux qui hébergent des bovins présentent-ils de la 
condensation (hiver) ou des traces de condensation (été) ? 
 

oui - non non  

4.4 Certains bovins hivernent-ils en plein air ? 
 

oui - non   

4.5 Si oui, disposent-ils d’un minimum d’abri naturel ou 
artificiel ? oui - non oui  

4.6 Certains bovins sont-ils écornés ? oui - non 
partiellement 

  

 
4.7 

 
Si oui, la méthode d’écornage utilisée est-elle conforme (cf. 
REFER 05) ? 
 

 

oui - non 

 

oui 

 

4.8 L’éleveur dispose-t-il des équipements appropriés pour la 
manipulation des bovins (cf. REFER 08) ? 
 

oui - non 
partiellement oui  

 
 
 
 

❺   Environnement, accès à l’élevage 
   Réf. Observations 

5.1 L’éleveur est-il en règle avec le calendrier d’intégration dans 
le PMPOA (REFER 09) ? 
 

oui - non oui  

5.2 Si non, s’engage-t-il à le respecter ? 
 

oui - non oui  

5.3 Les voies d’accès à l’étable sont-elles stabilisées ? 
 

ou - non oui  

5.4 Les voies d’accès présentent-elles des écoulements 
d’effluents provenant de l’étable ou des locaux annexes ? 
 

oui - non non  
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NB : cette fiche de synthèse est proposée à 

titre indicatif pour rappeler qu’un 

 
Références de l’élevage 

 
diagnostic de qualification doit 
obligatoirement déboucher sur une 
conclusion portant sur l’ensemble du 

 
Références de l’organisme de qualification 

 
diagnostic et pas uniquement sur les 
rubriques relatives à la base commune 

 
Références de la demande de certification 

qui justifie la qualification 
 

 
 

❻   Conclusions du diagnostic de qualification 
 
Identification 
des points non 

conformes 

Commentaires et propositions 
de solutions de mise en conformité 

 
Délais envisagés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
!  Proposition 
 
" qualification immédiate possible 

" qualification différée, sous réserve de mise Date nouvelle visite : 
en œuvre des mesures correctives ci-dessus 

" qualification impossible Date envisagée pour  
 un nouveau diagnostic : 

 
 
Date :  
 

Signature de l’agent Signature de l’éleveur 
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